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Alerte sur la situation des vignobles français
Question écrite n° 10510

Texte de la question

Mme Karen Erodi alerte M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur l'épidémie de mildiou
qui touche actuellement une partie des vignes françaises. Dans le Tarn, où se situe le vignoble gaillacois qui
compte près de 300 exploitations, les viticulteurs sont inquiets. Mme la députée a l'occasion de les rencontrer à
la fête des vins de Gaillac du vendredi 4 au dimanche 6 août. Après les épisodes de sécheresse de 2022, de gel
puis de l'excès de pluviosité en 2021, c'est maintenant la menace du mildiou qui plane sur les vignes. En
réaction à la prolifération de cette maladie, M. le ministre s'est rendu le 19 juillet 2023 en Gironde, où près de 90
% des vignes sont d'ores et déjà contaminées. Il a déclaré à l'occasion d'une rencontre avec les acteurs du
secteur viticole : « Il semble qu'il y ait quand même un lien de corrélation entre la météo et l'apparition et la
virulence de ce mildiou ». Plus qu'un constat, les professionnels attendent une réaction et une réelle prise en
compte de leur situation. En effet, ils font également face à une réduction de leurs ventes sur le territoire car les
Français réduisent leur consommation de vin au profit des spiritueux et de la bière. De fait, il est nécessaire
d'allouer des aides financières supplémentaires aux vignerons. Il pourrait notamment être envisagé une
exonération totale de leurs cotisations patronales. Enfin, il est temps que les assurances reconnaissent le
mildiou comme la conséquence d'un aléa climatique et que la calamité agricole puisse être enclenchée pour les
vignobles touchés. Plus largement, les assurances doivent étudier de manière rapide les dossiers des vignerons
en cas d'aléas climatiques. Le Gouvernement doit agir pour préserver les vignobles ! Elle souhaite connaître sa
position sur le sujet.
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